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Résumé 
	
	

Le présent appel à manifestations d’intérêt (AMI) est lancé dans le cadre du programme 414 des 
investissements d’avenir « Ville et territoires durables ». Il porte sur le premier axe de l’action « Ville 
durable et solidaire, excellence environnementale du renouvellement urbain », inscrite dans ce programme. 

L’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) est l’opérateur responsable de la mise en 
œuvre de ce programme, en application de la convention du 12 décembre 2014 entre l’Etat et l’ANRU, 
parue au Journal Officiel du 14 décembre 2014. 

L’axe 1 de l’action « Ville durable et solidaire, excellence environnementale du renouvellement urbain », 
intitulé « Viser la très haute performance et l’innovation environnementale pour le renouvellement urbain », 
est doté de 71 millions d’euros de subventions pour mettre en œuvre de projets innovants dans des 
quartiers, dits d’intérêt national, du nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU). Il 
s’agit d’accompagner des démarches ambitieuses et de capitaliser sur de bonnes pratiques qui 
bénéficieront à l’ensemble des quartiers prioritaires de la politique de la ville. 

Cette action du programme d’investissements d’avenir offre aux acteurs du renouvellement urbain 
l’opportunité de bâtir des projets intégrés mobilisant tous les leviers d’innovations de la ville durable 
au service d’une amélioration du cadre de vie des habitants, à coût maîtrisé. Dans une approche 
complémentaire aux projets de renouvellement urbain, les projets retenus seront guidés par deux lignes 
directrices :  

- l’augmentation du reste pour vivre des habitants, par la diminution des dépenses contraintes 
- le renforcement de l’attractivité des quartiers en renouvellement urbain. 

La mise en œuvre d’actions particulièrement innovantes ou ambitieuses en matière de transition écologique 
et énergétique doit contribuer à l’atteinte de ces objectifs. 

Le présent appel à manifestations d’intérêt (AMI) vise à sélectionner parmi les 200 quartiers d’intérêt 
national du NPNRU une quinzaine de projets de renouvellement urbain qui bénéficieront des aides du PIA. 
Dans un premier temps, les lauréats seront accompagnés jusqu’à l’automne 2016 pour approfondir et 
fiabiliser les orientations envisagées dans leur candidature. Cet appui prend la forme d’une aide 
financière à l’ingénierie pour réaliser les études nécessaires, ainsi que d’un accompagnement opérationnel, 
technique et juridique, coordonné par l’ANRU. 

Parce qu’aucune structure seule ne peut résoudre ces problématiques, cet AMI promeut l’élaboration de 
réponses innovantes, conçues et mises en œuvre en interaction étroite avec les habitants, nourries des 
expériences et compétences des acteurs publics et privés, associatifs, économiques et académiques. 

Compte tenu de l’objectif global poursuivi, les solutions traitant de manière intégrée de la rénovation 
du bâti, de la gestion des flux, de l’énergie et de la mobilité en tenant compte de l’évolution des 
usages seront privilégiées.  
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Calendrier de l’appel à manifestations d’intérêt  
et procédure de soumission 
 
 
 

Cahier des charges 

 
Le porteur de projet télécharge le cahier de charges de l’appel à 
manifestations d’intérêt (AMI) sur les sites internet dédiés : 
http://www.anru.fr ou http://investissement-avenir.gouvernement.fr  
 

Examen du dossier 

 
Le dossier de candidature (art. 4.2 du présent cahier des charges) est 
constitué d’un dossier de réponse limité à 30 pages, annexes comprises, 
comprenant 2 pages de synthèse.  
Ce document est transmis par voie électronique dans des formats 
accessibles aux logiciels courants de bureautique.  
L'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), opérateur du 
programme « Ville durable et solidaire », étudie les conditions d’éligibilité 
des candidatures et notifie dans un délai de deux semaines la décision 
au candidat.  
Seuls les dossiers éligibles sont examinés par le comité de pilotage et de 
sélection. 
 

Calendrier de sélection 

 
Date limite pour le dépôt de dossiers complets : 30 septembre 2015. 
Annonce des lauréats : 30 novembre 2015 (date indicative). 
 

Notification de la 
décision finale 

 
Après instruction par l’ANRU, le comité de pilotage et de sélection 
retiendra une liste de lauréats qui sera proposée au Commissariat 
général à l’investissement (CGI) pour validation. 
La décision finale est notifiée par l'ANRU aux candidats dans un délai 
prévisionnel de 2 mois à compter de la date limite de réception de la 
candidature complète.  
 

Etablissement d’une 
convention avec les 
bénéficiaires 

 
Une convention est mise en place entre l'ANRU et les bénéficiaires 
retenus dans un délai de 2 mois après notification de la décision de 
financement par le Premier Ministre pour la phase d’accompagnement 
de la maturation des projets (études).  
 

 
Le dossier est à adresser à l'ANRU à l’adresse suivante : pia.villedurable@anru.fr 
 
Contacts au sein de la Direction de la stratégie et du développement des programmes (DSDP) :  

- Anne-Sophie HAINSSELIN, Responsable du pôle urbanisme durable et international 
(ahainsselin@anru.fr) ;  

- Kim CHIUSANO, Chargée de mission innovation et excellence environnementale 
(kchiusano@anru.fr)  
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HQE : Haute qualité environnementale 

NPNRU : Nouveau programme national de renouvellement urbain 
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PIA : Programme d’investissements d’avenir 

PLU : Plan local d’urbanisme 
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Annexes 
	

Annexe 1 : Liste non exhaustive d’actions innovantes 

 
 
1.1.1. Approche énergétique et environnementale à l’échelle du quartier 

 
Conception urbaine et environnement 

‐ Gestion alternative du cycle de l’eau (eaux pluviales, réutilisation des eaux usées ou 
industrielles…) ; 

‐ Dispositif innovant de réduction des risques sanitaires (sols pollués…) ; 
‐ Développement de procédé innovant pour le recyclage des matériaux et leur réemploi ; 
‐ Gestion et valorisation des déchets de chantiers ; 
‐ Logistique de chantiers optimisée pour des projets urbains de grande envergure (gestion de la 

mobilité, espaces mutualisés d’approvisionnement…) ; 
‐ Outils de modélisation et de simulation des dynamiques environnementales ; 
‐ Outils numériques de conception et de monitoring de projets urbains ; 
‐ Aménagement exemplaire en termes de transition énergétique : bâtiments ou quartiers à énergie 

positive ou à consommation presque nulle, diminution des émissions de gaz à effet de serre, haute 
performance environnementale ; 

‐ Aménagement exemplaire en termes  de biodiversité et de services écosystémiques en ville : 
ingénierie écologique, réduction des effets d’îlots de chaleur, phytorémédiation, agriculture de 
proximité, corridors écologiques etc. ; 

‐ Aménagement exemplaire en termes d’anticipation ou de coproduction des usages, d’appropriation 
d’espaces par les usagers, de mutualisation des usages et de transformation urbaine ; 

‐ Gestion du bruit ; 
‐ Rôle de l’aménagement dans l’atténuation des phénomènes d’îlot de chaleur ; 
‐ Adaptation aux changements climatiques et aux risques ; 
‐ Intégration d’une exigence écologique dans la conception urbaine visant à favoriser les mobilités 

douces (circulations, aires de stockage et de stationnement, anticipation des points de recharge de 
véhicules électriques, etc.)  

‐ Recherche de solutions adaptées à la pollution atmosphérique (mesure, limitation de la vitesse des 
véhicules, accès, équipements spécifiques, etc.) ; 

 
Energies et réseaux 

‐ Réseaux urbains économes en énergie et limitant les émissions de gaz à effet de serre ; 
‐ Production d’énergies renouvelables en zone dense et cogénération ; 
‐ Dispositifs de récupération des énergies fatales ; 
‐ Stockage de l’énergie et effacement des pointes ; 
‐ Mutualisation des échanges énergétiques entre différents types de bâtiments ; 
‐ Distribution courte de l’énergie pour éviter les déperditions ; 
‐ Réseaux intelligents et dispositifs de suivi des consommations (smart grids, smart metering, …) ; 
‐ Changement des comportements et accompagnement des utilisateurs. 
 
 
1.1.2. La performance des bâtiments 

	
‐ Constructions neuves (bâtiment ou îlot démonstrateur) :  

‐ soit présentant un haut niveau de performance énergétique et environnementale, et 
s’inscrivant dans une stratégie visant une réduction des consommations d’énergie et 
d’émissions des gaz à effet de serre ;  

‐ soit présentant un haut niveau d’innovation.  
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‐ veillant également à limiter les autres impacts environnementaux, en particulier les 
impacts sur l’énergie grise, les émissions de gaz à effet de serre, les consommations 
d’eau et la production de déchets, ainsi que sur les ressources en matériaux et les 
émissions de polluants, 

‐ veillant à assurer une très bonne qualité d’usage des bâtiments (confort d’été en 
période de canicule, qualité des ambiances,…).  

‐ pouvant intégrer par ailleurs de nouvelles technologies (produits de construction, 
procédés constructifs, équipements, …). 

 
‐ Rénovation énergétique de bâtiments ayant pour objectif une haute performance énergétique à 

l’échelle d’un quartier ou de bâtiments démonstrateurs ; 
‐ Réhabilitation des bâtiments en vue d’atteindre une isolation phonique satisfaisante des logements 

entre eux ; 
‐ Développement de procédés innovants de désamiantage à moindre coût, en particulier en milieu 

occupé ; 
‐ Innovations visant à améliorer l’environnement intérieur, notamment la qualité de l’air (mesures de 

la situation, définitions d’objectifs, recherche de solutions adaptées, suivi, choix des matériaux en 
contact avec l’air intérieur...) ; 

‐ Procédés constructifs et méthodologiques visant à : 

‐ Proposer des solutions innovantes à des contraintes locales (zones inondables, risques 
sismiques, …) ; 

‐ Utiliser des ressources locales (matériaux biosourcés notamment), pour diminuer 
l’énergie grise, consolider les savoir-faire locaux et développer les filières courtes ; 

‐ Diminuer les temps de construction (préfabrication, etc.) ; 

‐ Anticiper les besoins futurs (réseaux à faible émission d’ondes, plancher tiède, etc.) ; 

‐ Faciliter l’appropriation par les usagers des fonctionnalités du bâti (outils et services 
numériques, …). 

‐ Bâtiments, ilots démonstrateurs et espaces particulièrement innovants en termes d’usage ou de 
fonction urbaine (tiers lieux, multifonctionnalité, occupation temporaire, modularité des bâtiments, 
gestion des risques, habitat participatif, etc.). 

‐ Modélisation et monitoring des bâtiments en vue d’en améliorer la gestion. 
 

 
1.1.3. Mobilités 

	
‐ Centrales ou plateformes de mobilité proposant un panel de services à la mobilité ; 
‐ Infrastructures publiques de charge des véhicules décarbonés ; 
‐ Modes de déplacement  alternatifs (véhicules partagés, covoiturage, prêts de véhicules…) ; 
‐ Systèmes d’informations en temps réel et développement de l’interopérabilité ; 
‐ Renforcement de l’intermodalité et de l’accompagnement à la mobilité (plate-forme de mobilité…) ; 
‐ Gestion innovante du stationnement (parkings déportés, foisonnement…), stationnement sécurisé 

pour les vélos et vélos à assistance électrique ; 
‐ Logistique urbaine, distribution urbaine écologique des marchandises et à moindre coût 

(équipements, immobilier pour des plateformes intermodales en zone dense, plateformes 
numériques, flottes décarbonées, gestion des accès, outils de mutualisation de la distribution des 
des derniers km …), 

‐ Favorisation des circuits courts et notamment la production de ressources au sein du quartier 
(exemple produits alimentaires via des jardins partagés ou de l’agriculture urbaine) permettant de 
sécuriser leur approvisionnement, de les obtenir à moindre coût et de limiter les apports extérieurs, 

‐ Mise en place d’espaces de travail mutualisés situés à proximité des lieux d’habitation, facilitation 
du télé-travail,  
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1.1.4. Autres services urbains innovants 

	
‐ Numérisation et création de bases de données urbaines ; 
‐ Gestion intelligente des réseaux publics (éclairage, assainissement, distribution d’eau, 

déplacements…) ; 
‐ Immotique et systèmes d’aide et de maintien à domicile ; 
‐ Optimisation des systèmes de collectes de tri et de valorisation des déchets ; 
‐ Développement de réseaux d’échanges, de prêt, de partage ou de mutualisation de biens, 

services, compétences et ressources soutenus par les technologies de l’information dans le 
domaine de la vie quotidienne (hébergement, équipements domestiques, repas, vêtements, 
entraide, aide à la personne etc.) et de la mobilité (auto-partage, vélo-partage etc.)  
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Annexe 2 : L’innovation en exemples 

	 	

L’optimum énergétique d’un quartier, 
de quoi s’agit-il ? 

En matière énergétique, l’innovation à l’échelle 
d’un quartier consiste essentiellement, au-delà de 
la mise en œuvre de telle ou telle technologie, à 
rechercher de manière systématique 
l’ensemble des sources d’énergie disponibles 
localement et à les mobiliser de façon optimisée 
pour répondre aux besoins locaux de 
consommation.  
 
Cette approche globale et systémique, encore trop 
rarement mise en œuvre, vise des objectifs 
complémentaires : 

- Réduire la facture énergétique des 
habitants du quartier, par l’utilisation des 
sources d’énergie les moins coûteuses ; 

- Renforcer l’approvisionnement en sources 
renouvelables pour garantir une meilleure 
stabilité des coûts sur le moyen et long terme, 
compte-tenu de la hausse prévisible du coût 
des énergies conventionnelles ; 

- Assurer la contribution du quartier aux 
objectifs nationaux de réduction des 
émissions des gaz à effet de serre. 

 Zoom sur la méthodologie 

- Analyse des contraintes et potentialités du quartier 
en matière de ressources en énergies renouvelables 
(ENR) et de récupération : mobilisation d’ENR de type 
géothermie, photovoltaïque, solaire thermique, éolien, 
biomasse, etc., et d’énergie de récupération issue de 
sources comme les usines d’incinération d’ordures 
ménagères, les data-centers, les stations d’épuration, 
etc. ; 

- Identification des leviers d’action à l’échelle des 
bâtiments et du quartier, notamment transferts 
d’énergie entre les différents programmes (bureaux, 
logements, commerces), dispositifs performants de 
stockage, systèmes de régulation en temps réel 
(« smart grids » à l’échelle de quelques bâtiments ou 
du quartier), etc. ; 

- Choix des meilleurs scenarii énergétiques tenant 
compte de la temporalité  du projet urbain ; en 
particulier, il convient que les scenarii énergétiques 
retenus restent pertinents même si la programmation 
urbaine varie sur les plans temporel et spatial par 
rapport à la programmation envisagée initialement ; 

- Evaluation économique en coût global et définition 
d’un dispositif de suivi de la performance. 

// Retours d’expériences  Un quartier à haute performance énergétique 

	

Quelques exemples : l’îlot Hikari à Lyon et l’EcoCité Euroméditerranée à Marseille 

L’approche énergétique globale peut conduire selon le contexte à la réalisation d’opérations urbaines à haute 
performance énergétique à différentes échelles. 
 
A l’échelle d’un îlot urbain, on peut citer l’îlot Hikari à Lyon qui est un ensemble mixte composé de 6 500 m² de 
bureaux, 3 500 m² de logements et 1 000 m² de commerces. Cet îlot est à énergie primaire positive sur tous les 
usages (y compris les ascenseurs, la bureautique, les locaux techniques informatiques et électriques).  
Les productions de chaud, de froid et d’électricité pour l’ensemble de l’îlot permettent les transferts d’énergie entre 
les différents programmes. Elles sont essentiellement assurées par une trigénération biomasse, avec un 
complément apporté par des panneaux photovoltaïques. 

 
A l’échelle d’un quartier beaucoup plus vaste, on peut citer l’extension de l’Eco-cité Euroméditerranée à 
Marseille, qui est une opération de renouvellement urbain de 169 hectares. A l’horizon 2045, le site accueillera 
30 000 nouveaux habitants et 20 000 nouveaux emplois. 
A proximité immédiate du site se trouvent trois sources d’eau tempérée (eau de mer, eau du port, eau de la mine de 
Gardanne) qui peuvent être mobilisées dans un ordre et dans des proportions variables pour s’adapter à l’évolution 
du projet urbain. Dans des stations énergétiques, des thermofrigopompes pourront échanger des calories et des 
frigories avec ces différentes sources d’eau tempérée, et un réseau mutualisera et distribuera ensuite l’énergie entre 
les différents programmes de logements et de bureaux.  
La modularité temporelle et spatiale a été étudiée au travers de plusieurs scenarii de déploiement, dans l’objectif de 
renforcer la flexibilité du projet et sa robustesse face aux aléas. 
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De quoi s’agit-il ? 

L’éco-quartier Boule/Sainte Geneviève (Ville de 
Nanterre en île de France et la SEMNA) s’appuie 
sur le 1er réseau français de chaleur basse 
température alimenté par la récupération 
calorifique des eaux usées. Complété par de la 
géothermie avec 3 puits sur nappe aquifère, et du 
gaz naturel (en secours), ce mix énergétique 
permet de couvrir les besoins en chaleur et eau 
chaude sanitaire de près de 650 équivalents 
logements, de 5000 m² de commerces et d’une 
école maternelle (dont 40% par la récupération de 
chaleur sur les eaux usées). La consommation 
d’énergie prévue est de 4500MWh/an avec un 
objectif d’énergie renouvelable d’au moins 50%, 
dont 80% provenant de la récupération de chaleur 
sur les eaux usées. 

Comment ? 

Cette innovation s’appuie sur le dispositif « Degrés 
Bleus » (Lyonnaise des Eaux, filiale de Suez 
Environnement et BSR Technologies). Celui-ci consiste à 
installer des échangeurs thermiques sur des tronçons de 
canalisations d’eaux usées. Ces échangeurs permettent de 
récupérer les calories des eaux usées (provenant des eaux 
grises) et les transférer à un fluide caloporteur. Ce fluide 
alimente des pompes à chaleur qui vont démultiplier les 
calories prélevées et élever la température jusqu’à ce 
qu’elle soit suffisante (entre 50°C et 63°C) pour le 
chauffage du bâtiment.	

// Retours d’expériences  La récupération de chaleur sur eaux usées  

	

	

De quoi s’agit-il ? 

A Vélizy-Villacoublay, deux bâtiments initialement 
de 4 étages comprenant 89 logements construits 
dans les années 1970 auront prochainement 
gagné deux étages. Ce projet répond à plusieurs 
objectifs : maintenir le loyer actuel des occupants, 
maintenir les occupants dans les lieux pendant les 
travaux, augmenter l'offre résidentielle en se 
libérant des contraintes foncières et favoriser la 
mixité sociale. Cette opération précurseur et 
inédite en France consiste en la construction de 
71 nouveaux logements HQE, qui forment deux 
nouveaux étages, et sont construits sur une 
structure dite légère grâce notamment à 
l’utilisation du bois. 

 

Comment ? 

Dans l’objectif de ne pas augmenter les loyers (les charges 
étant réputées être maitrisées dans le cas d’une 
réhabilitation), les travaux de réhabilitation doivent 
essentiellement être financés par la densification du bâti : la 
vente des programmes neufs permet de financer tout ou 
partie des programmes de réhabilitation, les réhabilitations 
de masse ne permettant pas des économies suffisantes. Il 
faut donc investir de nouveaux lieux (les toits, les sous-sols 
et d’une manière générale les volumes délaissés) tout en 
minimisant les nuisances pour les voisins et riverains.  

Les principaux axes d’innovation de ce projet ont été : 
 De définir et structurer la gouvernance pour ouvrir 

les droits à construire permettant une densification 
par bâtiments et par ilots ; 

 D’identifier et mettre en œuvre les solutions 
permettant une faisabilité technique compte tenu 
de la structure des bâtiments existants.  bâtiments 
existants. 

 

// Retours d’expériences  L’optimisation du financement des réhabilitations   

	

	

De quoi s’agit-il ? 

Les technologies de l’information peuvent 
permettre de renforcer la portée et l’efficacité des 
réseaux d’échanges de services, de pratiques et 
de savoirs, qui se sont développés assez 
largement au sein des collectivités locales, ainsi 
que des initiatives de partage de biens et 
d’équipements qui existent à l’échelle de 
résidences ou de quartiers.  

Comment ? 

En favorisant la mise en relation directe entre les habitants, 
les réseaux de partage et d’échange renforcent les liens, 
les interactions sociales et la solidarité à l’échelle d’une 
résidence, d’un quartier voire d’un périmètre plus large ; ils 
ont une incidence sur le reste pour vivre des ménages 
(accès à des équipements et services à moindre coût) ; 
enfin, ils sont support de développement territorial 
(activation des ressources du site). 

Les technologies de l’information peuvent en effet 
permettre d’élargir le périmètre du réseau de partage et 
d’échange, de proposer des modes de requête et de mises 
en relation automatisées des ressources (biens, services, 
savoirs) et de renforcer la traçabilité des biens mis à 
disposition, gage d’efficacité dans la gestion du dispositif.   

// Piste d’innovation Les réseaux de partage et d’échange de biens, services et savoirs   
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De quoi s’agit-il ? 

Coopimmo (coopérative de logement social) et 
MOPeasy (opérateur d’écomobilité partagée) se 
sont réunis afin de proposer aux habitants de deux 
nouvelles résidences un service innovant de 
mobilité en auto-partage avec des véhicules 
électriques. La solution est aujourd’hui déployée 
dans les communes de Savigny-le-Temple et de 
Roissy-en-Brie, sur des résidences de 40 et 80 
logements. 

Comment ? 

La solution est spécialement élaborée pour l’habitat social 
et comprend : 
- Une plateforme d’auto-partage, et de  covoiturage 
intégrée 
- Des véhicules électriques 
- L’infrastructure de charge pour les véhicules électriques. 
 
Cette plateforme permet de réserver via un site internet un 
véhicule selon des conditions tarifaires adaptées aux 
spécificités des habitants de la résidence combinant 
abonnement (4€ par mois et par foyer) et paiement à 
l’usage (10h gratuites pris en charge par Coopimmo ; 
paiement progressif au-delà).  

Le dispositif est aujourd’hui composé de 2 bornes et 2 
véhicules par projet et n’inclue pas de bornes 
complémentaires sur la commune ; il fonctionne donc « en 
boucle », ce qui correspond à une partie significative des 
besoins des résidents. 

// Retours d’expériences  L’autopartage par les coopératives de logement social    

	

Zoom sur la méthodologie 

Cet exemple d’innovation a plusieurs dimensions, technologique, économique et sociologique : 
1. D’un point de vue technologique, l’utilisation de stations spécifiques et innovantes permet d’assurer la 

recharge de plusieurs véhicules sans nécessiter d’appel de puissance supplémentaire ; cela est 
particulièrement nécessaire pour de l’habitat social afin d’éviter des surcoûts liés à des appels de 
puissance dépassant la puissance souscrite ; 

2. Du point de vue du business model, la mise à disposition de voitures partagées en logement social est un 
dispositif qui n‘a jamais été en mis œuvre, il a pour cela en effet été nécessaire de considérer que la 
voiture devait être vue comme un bien collectif (au même titre que l’ascenseur, par exemple). Cette 
approche  permet donc d’en assurer le financement au moment de la réalisation de la résidence sans  
faire appel à des subventions publiques. 

3. Du point de vue sociologique : afin d’assurer l’appropriation de ce service par les habitants et limiter les 
risque de vols et dégradations, des actions d’information et de formation sont nécessaires. 

 
Au-delà de cette première expérimentation, des innovations dans ce domaine devront prendre en compte 
les enjeux suivants : 

 Comment assurer une meilleure solvabilisation des usagers pour la prise en charge de petites réparations 
non couvertes par les assurances (pneu crevé, etc…) 

 Comme mieux intégrer ce maillon de mobilité à la chaîne des transports publics, avec un accès facilité 
pour stationner aux abords des gares, voire avec un tarif préférentiel pour favoriser ce mode de 
rabattement vertueux  

 Comment mieux prendre en considération dans les PLU les spécificités liées aux véhicules partagés (par 
exemple, en diminuant le nombre de places de stationnement obligatoires par logement, dans le cas où 
un système d’auto-partage est intégré à une opération de logement, permettant ainsi de réduire le coût de 
l’opération) 
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